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TEXTE INTEGRAL

Mr. TROBAS Marcel, Adjoint de 2eme classe des Services Civils des Colonies, est nommé a titre provisoire et par intérim
cumulativement avec les fonctions dont il est charge au Cercle de Djibouti, Juge Suppléant prés le Tribunal de Premiére
Instance de Djibouti en remplacement de Mr.FRANCHETTE. Avant d entrer en fonction Mr. TROBAS prétera le serment prévu
par la loi.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-n-76-23-ja Page1/1



